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SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° DE_2024__74

Objet     : MISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE FONDS VERT DU SYADEN:   
RENOVATION ENERGETIQUE DU BATIMENT DE L'OTICM

L'an deux mille vingt quatre, le dix avril à 18H15, les membres du Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois régulièrement
convoqués,  se  sont  réunis  au  nombre  prescrit  par  la  loi,  sous  la  présidence  de  André
HERNANDEZ, Président.

Freddy NOLOT a été nommé(e) secrétaire de séance.

Etaient présents : (49)

Jean-Claude  MONTLAUR (ALBAS),  Gérard  GARCIA (ARGENS-MINERVOIS),  Alain
MAILHAC (BOUTENAC), Serge LEPINE (CAMPLOND D'AUDE), André HERNANDEZ
(CANET  D'AUDE),  Joelle  CANITROT  AYE (CANET  D'AUDE),  Didier  CASATO
(CASCASTEL des CORBIERES), Serge BRUNEL (CONILHAC-CORBIERE), Jean-Claude
MORASSUTTI (CRUSCADES),  Mélinda  BORNIA (DAVEJEAN),  Henry  SCHENATO
(ESCALES),  Isabelle  GEA-PERIS (FABREZAN),  Jean-Marie  SAURY (FELINES
TERMENES),  Gérard  BARTHEZ (FERRALS  LES  CORBIERES),  Jacques  CONTIES
(FONTCOUVERTE), Béatrice  BORT (HOMPS), Jacques  PIRAUD (JONQUIERES), René
ORTEGA (LAGRASSE),  Raymond  SPOLI (LA ROQUE  DE  FA),  Gérard  FORCADA
(LEZIGNAN-CORBIERES),  Jean-Paul  PUJOL (LEZIGNAN-CORBIERES),  Bérengère
LECEA (LEZIGNAN-CORBIERES),  Bernard  FUMET (LEZIGNAN-CORBIERES),
Dominique  JOLIS  PAILHIEZ (LEZIGNAN-CORBIERES),  Thierry  CAUMEIL
(LEZIGNAN-CORBIERES),  Sylvie  DANRE (LEZIGNAN-CORBIERES),  Sabrina  FITO
(LEZIGNAN-CORBIERES),  Françoise  BAROUSSE (LEZIGNAN-CORBIERES),  Freddy



NOLOT (LEZIGNAN-CORBIERES),  Sophie  COURRIERE  CALMON (LEZIGNAN-
CORBIERES),  Thierry  DENARD (LEZIGNAN-CORBIERES),  Rémi  PENAVAIRE
(LEZIGNAN  CORBIERES),  Guy  AUDEMARD  D'ALANCON (MONTBRUN  DES
CORBIERES),  Yves  FABRE (MONTSERET),  Gérard  PIOCH (MOUX),  Gilles  CASTY
(ORNAISONS),  Claire  CHAOUAT (ORNAISONS),  Emile  DELPY (PARAZA),  André
CONTRERAS (QUINTILLAN),  Alain  COSTE (RIBAUTE),  Corinne  GIACOMETTI
(ROQUECOURBE  MINERVOIS),  Geneviève  LOPEZ (ROUBIA),  Jean-Michel  FOLCH
(SAINT ANDRE DE ROQUELONGUE),  Cédric  MALRIC (TALAIRAN),  Hervé  BARO
(TERMES),  Marilyse  RIVIERE (TOURNISSAN),  Serge  MARRET (TOUROUZELLE),
Michel PONCOT (VILLEROUGE TERMENES), Alain GALAND (VIGNEVIEILLE)

Etaient absents les représentants des Communes de : (13)

Yvon  LACOMBE (ALBIERES),  Philippe  LACOMBE (BOUISSE),  Aaron-Lee
GRIMSTONE (DERNACUEILLETTE),  Michel  BARBAZA (LAIRIERE),  Sophie
BIRKENER (LEZIGNAN-CORBIERES),  Virginie  JULIAN (LEZIGNAN-CORBIERES),
Isabelle  FARGES (MASSAC),  Jessica  BOSCH (MONTJOI),  Christelle  HERMAND
(MOUTHOUMET),  Daniel  LANGLOIS (PALAIRAC),  Henri  RIVIERE (SAINT MARTIN
DES PUITS), Redha MENNAD (SALZA), Philippe PUECH (THEZAN DES CORBIERES)

Procurations : (20)

Bernard  SUTRA (AURIAC) à  Raymond SPOLI,  Marcel  REVERDY (CANET D'AUDE) à
André HERNANDEZ, Gilles BARTHES (CASTELNAU D'AUDE) à Serge BRUNEL, Paul
BERTHIER  (COUSTOUGE) à  Jacques PIRAUD,  Frédéric  BERROCAL  (FABREZAN) à
Isabelle GEA-PERIS,  Suzanne  ARNAUD  (FERRALS  LES  CORBIERES)  à  Gérard
BARTHEZ,  Jean-Marie  GALINIE  (LANET)  à  Jean-Marie SAURY,  Christine  BENET
(LEZIGNAN-CORBIERES)  à  Gérard FORCADA,  William  COMBES  (LEZIGNAN-
CORBIERES)  à  Sabrina FITO,  Guy  VIVES  (LEZIGNAN-CORBIERES)  à  Thierry
CAUMEIL, Dominique JOLIS (LEZIGNAN-CORBIERES) à Dominique JOLIS PAILHIEZ,
Didier  JULIAN  (LEZIGNAN-CORBIERES)  à  Bérengère LECEA,  Sylvie  FUMET
(LEZIGNAN-CORBIERES)  à  Bernard FUMET,  Michel  MASUYER  (LEZIGNAN-
CORBIERES)  à  Sylvie DANRE,  YVES  KOSINSKI  (LUC  SUR  ORBIEU)  à  Freddy
NOLOT,  Christine  MANGOLD  (LUC SUR ORBIEU) à  Françoise BAROUSSE,  Myriam
MIQUEL  (SAINT ANDRE DE ROQUELONGUE)  à  Jean-Michel FOLCH,  David  ELIS
(SAINT COUAT D'AUDE) à Gérard PIOCH, Xavier DE VOLONTAT (SAINT LAURENT
DE  LA  CABRERISSE)  à  Alain COSTE,  Roland  QUINCEY  (SAINT  PIERRE  DES
CHAMPS) à René ORTEGA

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le  Plan  Pluriannuel  d’Investissements  2022-2026  de  la  Communauté  de  Communes
Région  Lézignanaise  Corbières  et  Minervois  (CCRLCM),  notamment  en  sa  ligne  22
consacrée à la réhabilitation des bâtiments intercommunaux/économie d'énergie ;

VU la délibération du Comité Syndical du SYADEN, n°2023-01 de février 2023 ;

Considérant que le Fonds Vert constitue le nouvel outil de soutien de l’État en faveur des
investissements  des  collectivités  pour  la  performance  environnementale,  l’adaptation  aux



changements climatiques ou l’amélioration du cadre de vie. Doté de 2 milliards d’euros, ce
fonds devrait bénéficier aux territoires durant plusieurs années (2 à 3 ans).
Sur le volet environnemental, il vise principalement la rénovation thermique des bâtiments ou
de l’éclairage public. D’autres mesures plus spécifiques peuvent être accordées à d’autres
acteurs  publics  territoriaux  s’agissant  notamment  des  actions  de  résilience  face  au
changement  climatique  ou  de  valorisation  des  déchets.  Ce  dispositif  n’est  pas  exclusif
d’autres  accompagnements  sous  réserve  de  ne  pas  dépasser  le  taux  maximal  d’aides
publiques de 80%. Il pourrait être couplé à ceux en vigueur pour lancer des rénovations du
patrimoine public de façon accélérée (EP/Bâtiment) 
Fort  de l’actif  et  de l’expertise mutualisée du SYADEN dans ces  domaines (missions de
rénovations énergétiques des bâtiments, dépôts de dossiers pour le compte des collectivités
DSIL, FSIL, plan de relance, etc.), le SYADEN se propose d’assister les collectivités dans
l’analyse, la constitution et le portage des dossiers énergétiques auprès des territoires :
-  Rénovation  énergétique  des  bâtiments  publics  locaux  qui  requiert  à  minima  30%
d’économie d’énergie et tendre vers 40% ;
- Rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public qui permettra notamment d’atteindre
le seuil de 10% par an de renouvellement du parc en technologie LED.

La CCRLCM souhaite réaliser la rénovation énergétique d’un bâtiment énergivore : il s’agit
du bâtiment qu’occupe l’office de tourisme intercommunal Corbières Minervois (OTICM),
situé 2 place des Vosges à Lézignan-Corbières.
En  effet  ce  bâtiment  n’est  plus  aux  normes  d’isolation  thermique,  ce  qui  entraîne  des
consommations excessives de fluides tout en ne répondant pas aux exigences fixées par le
Code du Travail en matière de confort d’été et d’hiver.
Par ailleurs tout le système de chauffage/climatisation de ce bâtiment est à revoir .

Ainsi concernant la rénovation énergétique de ce bâtiment,  les  objectifs  principaux de la
mission d’accompagnement « Fond Vert » du SYADEN sont les suivants :
- si la collectivité n’a pas d’audit énergétique à disposition, l’agent SYADEN établira une
étude thermique afin d’évaluer de l’état initial du bâtiment avant travaux et après réalisation
des travaux envisagés ;
- identifier en lien avec le porteur de projet de la liste des travaux techniquement envisagés
sur le bâti ou sur les installations thermiques et les autres équipements ou usages spécifiques ;
-  fournir  une  assistance  technique  et  administrative,  ainsi  que  son appui  sur  le  montage
financier du projet de rénovation énergétique global pour le dépôt sur la plateforme Fonds
Vert.

La collectivité doit  notamment s’engager à fournir  un ou deux interlocuteurs pour suivre
l’ensemble de la mission et à s’acquitter d’une participation de 750 € par dossier pour les
frais d’ingénierie relatifs à cet accompagnement.

L’objectif de cet accompagnement thermique est donc de pouvoir accompagner aux montages
des dossiers de rénovation thermique des bâtiments dans le cadre du Fond Vert. Ainsi la
collectivité s’engage sur le principe à budgéter et réaliser un des programmes de travaux qui
seront préconisés par l’accompagnement thermique.

Une convention, engageant le SYADEN auprès de la collectivité et décrivant précisément la
mission est jointe à cette délibération. 

En  outre  une  mission  complète  de  maîtrise  d’œuvre,  permettant  de  réaliser  les  études
nécessaires  à  la  réhabilitation  du  système  de  chauffage/climatisation  va  être  confiée  au



bureau d’étude SAI de Lézignan-Corbières, pour un montant de 17 580€ HT (montant de
travaux estimés à 150 000€ HT) ;

Sur proposition du rapporteur, René ORTEGA ,

Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé, après en avoir délibéré, décide de,

Par :
69 POUR

0 ABSTENTION 

0 CONTRE 

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention d’adhésion
ci-jointe et à monter le dossier de demande de subvention « Fond Vert » pour ce projet afin de
le déposer auprès des services de l’État.
 
AUTORISER Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  déposer  ce  dossier  auprès
d’autres organismes financeurs (Europe, ADEME, Région Occitanie, Conseil départemental
de l’Aude, …)

DÉCIDER de mandater le SYADEN pour réaliser le dépôt de subvention « Fond Vert » pour
ce projet auprès des services de l’État.

AUTORISER le  SYADEN à  voir  et  traiter  les  données  de  consommations  énergétiques
relatives à la mission ACTÉE sur le bâtiment sélectionné de son patrimoine dans le cadre
cette mission.

DÉSIGNER M.  JUN  Edouard  et  M.  Pierre  SOUYRIS en  qualité  de  référents de  la
collectivité pour le suivi du projet.

AUTORISER Monsieur  le Président ou son représentant  à signer tout acte ou engagement
nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération.

- INFORMER que, dans un délai de deux mois à compter de son entrée en vigueur, la 
présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Montpellier, y compris par l’application Télérecours citoyens qui est accessible depuis le site 
internet : www.telerecours.fr.

AINSI FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS.

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Secrétaire de séance,

Freddy NOLOT, 

Le Président,

#signature#

André HERNANDEZ

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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